
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10442

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Champ d'application
Question écrite n° 10442

Texte de la question

M Philippe Marchand appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur le probleme pose dans le cadre de l'imposition sur le revenu des representants en voitures
automobiles. Beaucoup d'entre eux remplissent lors de la vente des vehicules un formulaire qu'ils transmettent
aux organismes de credit afin que soit etabli un pret sous forme de leasing, lesdits organismes versant par la
suite une commission aux representants. Il lui demande si ces commissions doivent entrainer une exoneration
de la TVA.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 261 C 1o a du code general des impots exonere de la TVA l'octroi et la negociation de
credits ainsi que la gestion de credits effectue par celui qui les a octroyes. Il en resulte que les commissions
versees par les organismes de credits aux representants en voitures automobiles qui exercent leur activite a titre
liberal, pour leur intermediation dans l'octroi de prets aux acquereurs de vehicules, sont exoneres de TVA dans
la mesure ou ces professionnels n'effectuent aucun acte de gestion pour le compte des etablissements preteurs.
Il en est ainsi lorsque l'activite des representants se limite a remplir un formulaire de demande de credits pour le
compte de leurs clients, si cette intervention n'implique aucune appreciation sur la solvabilite des acquereurs.
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